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Chères villecroziennes, chers villecroziens,

Cette année 2020 marquera profondément notre mémoire collective. 

Pandémie, attaques terroristes et crise économique nous ont tous 

touchés. Le premier confinement fut une épreuve difficile. Le manque 

de données scientifiques fiables et le nombre des hospitalisations et des 

décès ont créé un sentiment inédit d'inquiétude et parfois d'angoisse 

pour les plus fragiles d'entre nous. Le respect des mesures sanitaires, 

parfois peu compréhensibles comme sur la non utilité, puis l'obligation 

du port du masque par exemple, a permis de sortir de la première 

vague de l'épidémie. Hélas nous sommes de nouveau en confinement. 

Les préconisations gouvernementales peuvent paraître, soit trop 

souples, soit trop sévères selon les avis. Le manque de communication 

cohérente a fait émerger un sentiment de défiance envers les règles, 

notamment la fermeture de certains magasins. Il serait souhaitable 

d’arrêter d'infantiliser les Français et de croire en la responsabilité 

individuelle, ce qui serait la meilleure façon d'endiguer la maladie et de 

sauver des pans entiers de notre économie. 

2020 est aussi l'année où nous nous sommes représentés devant vous. 

Votre confiance renouvelée nous honore et nous obligera à respecter 

de nouveau nos engagements envers vous, quelles que soient les 

difficultés que nous rencontrons. J'en profite également pour vous 

rappeler que tous les arrêtés, décisions et délibérations pris en conseil 

municipal sont vérifiés par le « contrôle de la légalité » de la préfecture.

Je remercie tous les employés municipaux qui ont œuvré pour nous 

durant ces périodes difficiles. Je remercie les bénévoles qui, au moment 

le plus compliqué de la crise sanitaire, ont fabriqué des masques grand 

public, introuvables à l'époque. Je remercie les élus qui ont su être 

sur le terrain pour que personne ne soit abandonné ou esseulé. Je 

remercie aussi nos commerces de proximité qui ont su approvisionner 

les personnes les plus fragiles durant ce confinement total en mars 

et avril. C'est dans la difficulté que l'on s’aperçoit que les notions de 

solidarité, d'entraide et de dévouement n’ont pas quitté notre village.

Confiant dans ces valeurs que nous saurons faire vivre dans l’année 

qui s’ouvre, comme nous l’avons fait dans l’année écoulée, je vous 

présente, à toutes et tous, mes meilleurs vœux pour 2021.

Votre Maire,

Rolland Balbis
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Le budget 2020

La mairie est ouverte au public 
du lundi au vendredi

8h30 - 12h
04 94 70 63 06

accueil@mairie-villecroze.fr

Urbanisme
du lundi au vendredi

8h30 - 12h
urbanisme@mairie-villecroze.fr

Affaires scolaires, élections
du lundi au vendredi

8h30 - 12h
election@mairie-villecroze.fr

Service social
Lundi 8h30 - 12h

Vendredi 8h30 - 12h
ccas@mairie-villecroze.fr

(horaires susceptibles de varier en fonction de la situation sanitaire)

ADV 4 000 €
ANACR 100 €
CACS                 1 000 €
DDEN        50 €
DONNEURS DE SANG  200 €
FNACA     135 €
JUDO CLUB SALERNOIS 360 €
LES AMIS DES FLEURS 800 €

LES DIABLOTINS                                    4 000 €
PECHE LA BRESQUE 270 €
PEP83                                                           270 €
POMPIERS 135 €
ROSE D'AUTOMNE                 1 000 €
SOCIETE LA PERDRIX 540 €
SAHARA ANMILALE 100 €
TENNIS CLUB DU PARC 500 €

Lors du conseil municipal du 17 juin dernier, les comptes 
administratifs de la commune d’une part et de la Régie de 
l’Eau et de l’Assainissement d’autre part ont été examinés 
et approuvés à l’unanimité.
En ce qui concerne la commune, la maîtrise des dépenses 
continuant, les comptes présentent des soldes positifs 
pour 2019 :
• + 343 000 € d’excédent en fonctionnement 
• + 133 000 € d’excédent en investissement. 
Pour la Régie de l’Eau, les  comptes affichent fin 2019 :
• + 120 000 € d’excédent en fonctionnement 
• + 95 000 € d’excédent en investissement.

A noter, l’évolution de notre dette communale, dont 
le coût financier diminue grâce à la baisse des taux 
d’emprunts :

Les budgets prévisionnels de la commune et de la Régie 
de l’Eau pour 2020 ont été également votés à l’unanimité.

Pour la Commune :
Le budget de fonctionnement de 1 914 000 € est marqué 
par le maintien des taux d’imposition d’une part et, d’autre 
part, par un fort impact financier de la Covid-19, tant sur 
nos recettes qui vont baisser de 165 000 € (forte baisse 
de visites des grottes, remise des taxes de locations du 
domaine public pour les terrasses des bars…) que pour 
les dépenses qui devraient augmenter de 194 000 € (frais 
de masques, de gel, d’équipements de protection, frais 
de personnel…)

Pour la Régie de l’Eau :
Le budget prévisionnel de la Régie de l’Eau pour 2020 a été 
voté pour des montants de 397 000 € en fonctionnement 
et de 226 000 € en investissement.

Enfin, le conseil municipal a voté les subventions suivantes aux associations pour 2020 :



4 •  Villecroze • Bulletin municipal n°43 • HIVER 2020/21

L'immobilier communal

La maison Roere, au coeur du village, entièrement réhabilitée en 2014

L’immobilier de la commune
La commune est propriétaire de différents biens 
immobiliers, dont l’usage est assez varié. Ces biens 
engendrent de lourdes charges et la commune réfléchit 
à une solution permettant d’atteindre un juste équilibre 
financier.

Outre quelques terres agricoles, la commune possède :

• des bâtiments à usage administratif, comme la mairie 
actuelle, le service Environnement de la communauté 
de communes Lacs et Gorges du Verdon à l’entrée 
du vieux village, une partie de l’office de tourisme, les 
locaux de la crèche Leï Drôle, l’école communale, la 
bibliothèque

• les bâtiments présents dans le parc municipal

• des bâtiments à visée locative, comme un appartement 
au Clos Sainte-Anne, un appartement dans la résidence 
Gardenia rue Roger Maurice, l’immeuble de la Poste, 
l’appartement au-dessus de la bibliothèque, la maison 
Roere qui comprend 4 appartements ainsi que des 
locaux médicaux

• des bâtiments à usage associatif comme la maison 
Arèse et la Maison des Associations.

Deux projets d’acquisition sont en bonne voie : la maison 
Toledo qui jouxte le parc et qui permettrait de donner au 
projet de valorisation du parc une unité de terrain ainsi 
que la maison Pons, proche de l’école.

Service social
Comme beaucoup d’autres secteurs, le fonctionnement 
du service social a été impacté par la crise sanitaire due 
au coronavirus. Ainsi, les goûters à thème, si importants 
pour nos aînés qui y trouvaient en toute gourmandise un 
lieu de convivialité, ont dû être suspendus et le goûter de 
Noël n’a pas fait exception.

La distribution des colis de Noël, dont la préparation a 
été confiée cette année au savoir-faire des Ducs de 
Gascogne, s’est adaptée, pour le régal des bénéficiaires 
des plus de 70 ans résidents sur la commune.

Le service social de la commune peut vous accompagner 
pour les dossiers suivants :

• APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie). Cette 
aide, dédiée aux personnes de plus de 60 ans en 
perte d’autonomie,  intervient pour le financement du 
maintien à domicile ou celui du tarif dépendance en 
établissement médico-social.

• Aide Sociale à domicile. Cette aide du Département 
concerne, sous conditions de ressources, les personnes 
non bénéficiaires de l’APA. Elle a pour but de prévenir la 
perte d’autonomie, en finançant par exemple des heures 
de service à la personne ou encore le portage de repas.

• MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées). Le service social est habilité pour vous 
aider à préparer les dossiers MDPH.

Pour les autres dossiers, nous vous remercions de vous 
rapprocher de l’assistante sociale de secteur au 
04 83 95 59 60 ou de la Maison France Service d’Aups au 
04 98 10 29 43.
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Depuis de nombreuses années, la mairie prend à cœur 
de communiquer régulièrement vers les administrés.

C’est ainsi que depuis plus de 30 ans, elle édite un 
bulletin municipal d’informations. D’abord sous forme de 
lettre entre 1977 et 1983 pendant le mandat de Philippe 
Bastianelli, le bulletin évolue et devient régulier à partir 
de 1989, sous le mandat de René Wasserman. Depuis, 
même si sa parution peut subir des aléas (inondations de 
2010, période de réserve électorale avant les municipales, 
crise sanitaire de 2020...), il est devenu un rendez-vous 
incontournable de la vie publique locale.

Depuis une dizaine d’années, il est étayé et complété par 
d’autres supports :

• site internet, mis en ligne en 2010 et consultable 
aujourd’hui à l’adresse https://mairie-villecroze.fr/

• panneau lumineux installé en 2016 en contrebas du 
parking Rampal, à l’entrée du village route de Draguignan

• page Facebook officielle, lancée en janvier 2020

Une communication diversifiée

• application Panneau Pocket, depuis septembre 2020. 
Cette application, gratuite pour les utilisateurs, permet à 
la commune de prévenir et d’alerter les administrés en 
envoyant instantanément des notifications sur tablette et 
smartphone. Alertes préfecture, météo, coupures réseau, 
travaux de voirie, évènements, vous restez connectés à 
l’actualité de votre commune.

Panneau Pocket ne nécessite ni création de compte, ni 
aucune autre donnée personnelle. Sans publicité, quelques 
instants suffisent à l’installer  et mettre VILLECROZE en 
favoris pour recevoir les informations en temps réel !
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Patrimoine

Du nouveau au cimetière
Dans le cadre de la mise aux normes pour assurer 
l’accessibilité des lieux publics aux personnes à mobilité 
réduite (PMR), la mairie a amorcé une réflexion sur 
l’aménagement du cimetière.

Une commission cimetière, composée d’élus et d’agents 
municipaux, est chargée de définir des axes d’intervention. 
Ont ainsi émergé les priorités suivantes :

• garder au cimetière son cachet d’authenticité, en 
préservant et en créant des espaces verts, en particulier 
en végétalisant certaines allées de petite largeur

• opter, dans les allées plus larges, pour des revêtements 
autres que du béton, dans des coloris doux, assortis 
au revêtement stabilisé déjà présent dans la partie qui 
jouxte le columbarium, et permettant de circuler à pied, 
en fauteuil ou en véhicule

• respecter les diverses contraintes techniques, en 
particulier l’accès aux caveaux, dont certains ouvrent 
sur les allées de passage, et l’interdiction de produits 
phytosanitaires pour l’entretien végétal.

En fonction des zones, ces aménagements seraient 
plus ou moins importants. Ainsi, la partie récente, qui 
correspond à peu près à la zone D, serait la moins 
impactée car son revêtement stabilisé est tout à fait 
conforme.

Pour les parties plus anciennes, plus proches de la 
chapelle et du Monument aux Morts, différentes solutions 
seraient choisies en fonction de la largeur des allées  : 
revêtement roulable de teinte claire pour les plus larges, 
prairies naturelles à la place du gravier pour les espaces 
étroits entre tombes. L’entretien des parties végétales 
serait assuré régulièrement par la voirie par des tontes 
adaptées.

Au premier plan, allées de la partie ancienne
à l’automne 2020

L’oratoire Saint-Joseph
(en bord de route, à vous de trouver laquelle)

Enfin, des points d’eau seraient ajoutés. Ce projet, à la 
fois vaste et respectueux, pourrait donner lieu à l’octroi 
de subventions et ainsi permettre au cimetière de rester, 
dans un aménagement renouvelé, le lieu de mémoire 
serein qu’il a vocation d’être.
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L’édition 2020 des Journées du Patrimoine a pu se tenir 
le week-end des 19 et 20 septembre, malgré un contexte 
sanitaire contraint, une actualité sportive chargée et des 
conditions météo défavorables aux visites patrimoniales 
en extérieur.

Grâce à la collaboration de différents partenaires, le public 
a pu accéder aux lieux ou monuments suivants :

• les grottes troglodytiques, situées dans le parc municipal
• l’église paroissiale Notre-Dame des Sept Douleurs, au 

centre du village
• la chapelle Sainte-Anne, route de Barbebelle, 

exceptionnellement ouverte pour l’occasion
• le prieuré Notre-Dame des Anges, aimablement ouvert 

pour l’occasion par les Sœurs apostoliques de Saint-
Jean

• le village, à découvrir au fil d’une visite commentée 
assurée par l’office de tourisme intercommunal

• Alain Vagh Céramique, labellisée Entreprise du 
patrimoine vivant, avec son atelier et sa boutique

• la Poterie du Soleil, son atelier, sa boutique ainsi qu’une 
présentation des techniques de fabrication et modes de 
cuisson.

La chapelle Sainte-Anne est un édifice religieux de 
taille modeste, situé en contrebas du théâtre de Verdure, 
route de Barbebelle. Le peintre Bernard Morteyrol, que 
la plupart d’entre vous ont pu croiser, la pipe au bec et 
le verbe haut, sur la place du village, au fil des longues 
années de sa présence à Villecroze, en a orné les murs 
de célestes fresques, secondé par Alain Banis. Avant son 
décès en novembre 2019, Bernard Morteyrol a pu en voir 
l’inauguration lors des Journées du Patrimoine 2019.

Suite à sa disparition, des amis du peintre se sont mobilisés 
pour achever les vitraux prévus. Grâce à la générosité 
financière d’amis villecroziens et la participation active de 
Claude Gauthier et Reine Colin, artistes, les vitraux ont 
pu voir le jour et venir compléter le travail de Bernard, 
donnant à la chapelle toutes ses couleurs.

Soucieuse de préserver et valoriser le patrimoine 
local, la mairie souhaiterait amorcer une réflexion sur 
les nombreux oratoires présents sur la commune. Si 
votre terrain comporte un de ces édifices, nous vous 
remercions de vous rapprocher de la mairie pour en faire 
un état des lieux et réfléchir ensemble, si besoin était, à 
une éventuelle restauration.

Le chœur de la chapelleUn des vitraux
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Les travaux

Le point sur les travaux
Depuis la prise de fonction des élus au printemps 2020, 
la mairie a rapproché les services de la voirie et de l’eau, 
pour que leurs équipes coopèrent au mieux et soient 
à même de gérer à la fois les imprévus nécessitant des 
interventions rapides, voire urgentes, et les travaux 
réguliers d’entretien, dont certains ont des contraintes 
saisonnières fortes et ne peuvent être différés, comme le 
ramassage des feuilles mortes en automne.

De plus, le service de voirie assure, en utilisant 
efficacement les compétences de son personnel, le 
maximum d’opérations en régie.

Ainsi, le trottoir route d’Aups, dont l’étroitesse était 
problématique, a été élargi et sécurisé par les agents de 
la voirie. Les panneaux photographiques promouvant 
Villecroze les Grottes ont été renouvelés dans le virage 
à l’entrée du village route d’Aups et près de la Poterie du 
Soleil route de Draguignan. Un des anciens panneaux 
a été scellé dans la descente en venant de Draguignan, 
après le carrefour vers Flayosc.

Taille de branches gênant le passage sur le petit chemin
entre l’école et le parc

Travaux d’élargissement du trottoir route d’Aups

Olivier fraîchement transplanté sur la place
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Service de l'eau

Le bar-tabac Les Grottes vient de recevoir l’agrément 
pour le service Paiement de proximité. Ce service, en 
partenariat avec la Française des Jeux, est agréé par la 
Direction Générale des Finances Publiques. Il permet de 
payer en espèces (dans la limite de 300 euros) ou par 
carte bancaire diverses factures, à condition que celles-
ci portent un QR code (ou Datamatrix) le permettant. 
Depuis novembre 2020, les factures d’eau émises par la 
commune intègrent cette possibilité de paiement.

Entretien des réseaux
Pour entretenir les réseaux de distribution d’eau potable 
et le réseau d’assainissement, des travaux d’importance 
sont souvent nécessaires.

Ainsi, dans l’année écoulée, ont été effectués, avec l’appui 
d’entreprises villecroziennes : 

• la consolidation, par enrochement, d’une berge 
malmenée par un éboulement consécutif à de fortes 
pluies, dans le vallon de l’Hôpital, non loin du chemin 
des Suis et de l’ancienne déchetterie. L’érosion de la 
berge avait mis à nu une conduite d’eaux usées. C’est 
l’entreprise Constans TP qui a été sollicitée pour ces 
travaux à l’été 2020.

• la réfection du chemin donnant accès aux forages des 
Défends. Ces travaux, entrepris par la société Delarose 
TP en septembre, ont permis de sécuriser le chemin 
fortement dégradé par les pluies en lui redonnant forme, 
en améliorant la gestion du pluvial par la pose de buse 
en bordure de route départementale et en bétonnant le 
chemin sur 70 mètres.

• des réparations sur le réseau d’eau potable au niveau de 
l’ancienne route de Draguignan, avec le concours de la 
société MFTP en octobre.

Travaux d’enrochement vallon de l’Hôpital (avant / après)

Du nouveau pour le paiement des factures d’eau
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La bibliothèque
Après le confinement de printemps, la bibliothèque a pu 
ouvrir ses portes de manière allégée à la mi-mai puis aux 
horaires habituels à partir de début juillet. Le protocole 
sanitaire qui y est appliqué (port du masque, limitation du 
nombre de personnes à l’intérieur, mise en quarantaine 
des documents rendus, aération et désinfection régulières 
des locaux) a été suivi jusqu’au second confinement en 
novembre.

En septembre et octobre, l’accueil de classes a pu 
reprendre mais, pour limiter les risques de contamination, 
il s’est fait en extérieur, dans le jardin de lecture. Six séances 
de lecture en plein air, pour les classes de maternelle, de 
CP et CE1, ont ainsi pu se dérouler sur l’herbe du jardin 
de lecture. Parallèlement, le prêt de livres en direction des 
classes s’est poursuivi.

La séance de contes pour les enfants de maternelle, 
initialement prévue en mai 2020, a eu lieu le 6 octobre 
à la Maison des Associations. La conteuse, Claudia 
Mad’moiZèle a invité son public, captivé et participatif, au 
Tam Tam du Monde avec des contes, comptines et jeux 
de doigts à la découverte des continents.

La crèche Leï Drôle, qui fréquente la bibliothèque en 
tout petit comité, n’a pu bénéficier que d’une séance, 
en intérieur, à la mi-octobre. En effet, comme beaucoup 
de services et commerces, la bibliothèque a de nouveau 
fermé ses portes, pour cause de confinement, à partir du 
30 octobre et jusqu’au 30 novembre inclus.

Pendant cette période, il était possible de réserver des 
ouvrages, par téléphone ou sur le catalogue en ligne de la 
bibliothèque https://villecroze.c3rb.org/opac_net/, puis 
de choisir un créneau de retrait sur place.

Ce service, également appelé Click & Collect d’une 
manière générale ou Biblio Drive dans le cas des 
bibliothèques, a été maintenu lors de la réouverture début 
décembre et restera actif dans les mois à venir.

Nous joindre :
04 94 67 33 98 - bibliotheque@mairie-villecroze.fr

Suivre notre actualité :
Facebook : Bibliotheque Municipale de Villecroze

@bibliothequevillecroze
Site : https://mairie-villecroze.fr/vivre-a-villecroze/bibliotheque/

Tumblr : Bibliocroze https://bibliocroze.tumblr.com/

Votre bibliothèque est ouverte :
Mardi de 16h à 18h

Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30
Jeudi de 10h à 12h

Samedi de 10h à 12h30
(horaires susceptibles de varier 

en fonction de la situation sanitaire)

Mains en l’air et public conquis par le Tam Tam du monde avec Claudia
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L'école
Pour la rentrée scolaire de septembre 2020, ce sont 124 
élèves qui ont repris le chemin de l’école.
Pour les accueillir, les équipes, enseignante et municipale, 
étaient au complet, prêtes à appliquer le protocole 
sanitaire de l’Education Nationale. A chaque nouvelle 
version de ce protocole, l’implication du personnel 
communal et de l’équipe enseignante a été sans faille et 
cette forte collaboration a permis d’accueillir au mieux les 
enfants dans ce contexte particulier de la crise sanitaire.
Pour éviter le brassage des élèves entre classes, les 
services au restaurant scolaire se font de manière 
décalée, ce qui était déjà le cas auparavant mais a été 
renforcé cette année. Une personne a été recrutée pour 
étoffer l’équipe municipale assurant la surveillance des 
repas et l’entretien des locaux. Le personnel administratif 
a, au besoin, été mis à contribution pour maintenir un 
encadrement humain en nombre suffisant.
La crise sanitaire a également suspendu tout projet de 
sortie scolaire pour une durée, à ce jour, indéterminée.

Le passage du plan Vigipirate au niveau Urgence Attentat 
a, lui aussi, eu des conséquences sur la vie de l’école : le 
périmètre d’accès à l’école a été sécurisé par des barrières 
supplémentaires et les agents de la police rurale, Didier et 
Frédéric, encadrent de leur présence rassurante les temps 
d’entrée et de sortie des classes, ainsi que les trajets 
extérieurs, les activités sportives des élèves pouvant se 
dérouler sur le terrain omnisports ou au premier étage de 
la Maison des Associations.

Un mûrier platane rejoint les deux majestueux tilleuls 
dans la cour de l’école

Pascale Chandanson et Paul Rousseau, respectivement 
directrice enseignante en classe de Petite et Moyenne 
Section et enseignant en classe de CE, ont pris leur retraite 
à l’été 2020. Leur flambeau a été repris par Ludivine 
Leronsoux pour la direction de l’école et la classe de 
Petite et Moyenne Section et par un duo d’enseignants-
stagiaires, Cédric Astier et Céline Leroy, pour la classe de 
CE1.

Parmi les réalisations récentes ou à venir, signalons :

• l’occultation du portail côté rivière, par l’entreprise de 
ferronnerie Roche lors des vacances de la Toussaint

• la plantation d’un mûrier platane dans l’espace de jeux 
dédié aux enfants de maternelle, par la pépinière le 
Savoir Vert à la même période

• le remplacement de la cabane à vélos

• l’équipement en vidéoprojecteur de chaque classe, au 
premier semestre 2021

Pose de plaques sur le portail côté rivière
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En passant près du porche, profitez de la saison hivernale 
et de la vue dégagée pour lever la tête et, tout à la fois, 

admirer le campanile et connaître l’heure.

A l'heure

Nouveau cadran attendant sa pose

Au fil du temps, les chiffres sur le cadran de l’horloge à 
l’entrée du vieux village se sont effacés pour ne laisser 
qu’un cercle blanc malcommode pour lire l’heure.

La mairie a donc fait appel à l’entreprise Bodet Campanaire 
spécialisée dans l’horlogerie d’édifices pour remplacer les 
cadrans sur la tour de Horloge, à la fois côté village et 
côté rue. Ce fut chose faite début novembre. 

Information santé 
Intoxication au monoxyde de carbone (CO)

Le monoxyde de carbone est un gaz incolore et inodore. 
Sa présence résulte d’une combustion incomplète de 
bois, butane, charbon, essence, fuel, gaz naturel, pétrole 
ou propane. Il diffuse très vite dans l’environnement et les 
risques d’intoxication sont accrus en période hivernale, 
en raison du chauffage des habitations.

Pour réduire les risques, il est essentiel de 

• faire vérifier et entretenir, avant l’hiver, les installations de 
chauffage et de production d’eau chaude, ainsi que les 
conduits de fumée

• veiller toute l’année à une bonne ventilation du logement

• respecter scrupuleusement les consignes d’utilisation 
des appareils à combustion.

Pour plus d’informations, notamment sur les moyens de 
prévention, le diagnostic et les modalités de signalement 
des intoxications au monoxyde de carbone, vous pouvez 
consulter le site de l’ARS (Agence Régionale de Santé) : 

https://www.paca.ars.sante.fr/prevention-des-
intoxications-au-monoxyde-de-carbone

Inondations : les bons gestes

La région méditerranéenne peut être soumise à des 
précipitations intenses, voire extrêmes comme cela a été 
le cas avec la tempête Alex cet automne.

Pour vous protéger, vous pouvez préparer un kit de 
sécurité, permettant de vivre en autonomie quelques 
jours et comportant, entre autres, de la nourriture, de 
l’eau potable, des médicaments, une radio, des bougies, 
une copie des papiers d’identité…

Si une inondation survient, l’utilisation de la voiture est 
dangereuse car moins de 30 cm d’eau peuvent suffire 
à emporter un véhicule. En conséquence, n’allez pas 
chercher vos enfants à l’école, n’allez pas dans les 
parkings souterrains et évitez les déplacements.

Pour se tenir informé, les sites de Vigicrues et Météo 
France restent accessibles et le numéro 05 67 22 95 00 
est à disposition. D’autres informations sont disponibles 
sur le site du Ministère de la transition écologique : 

https://www.ecologie.gouv.fr/pluie-inondation-se-
proteger-connaitre-bons-comportements

Démontage d’un ancien cadran
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Prévention et solidarité

Bernard Jannin, pour le CCFF, et Oana Briscaru,
conseillère municipale, s’apprêtent à acheminer les 

dons dans les Alpes-Maritimes

• En 2020, la commune a pu faire l’acquisition, grâce à une 

subvention conséquente de la Région, d’un nouveau 

véhicule pour les interventions du CCFF-RCSC (Comité 

Communal des Feux de Forêt – Réserve Communale de 

Sécurité Civile). Ce véhicule dispose d’une pompe haute 

pression, avec une autonomie supérieure à 15 minutes, 

pouvant être utilisée en fonction des besoins, c’est-à-

dire aussi bien pour le nettoyage de voirie que pour une 

intervention sur feu, en y versant un additif moussant qui 

ralentit et étouffe les foyers.

• Ce véhicule peut aussi servir pour l’aide directe à 

la population. Il a ainsi permis, en octobre 2020, 

d’acheminer des dons pour les sinistrés des Alpes-

Maritimes après le passage de la tempête Alex. Nous 

remercions ici les villecroziens pour leur générosité.

• Concernant la gestion des risques majeurs, la commune 

a élaboré un DICRIM (Document d’Information 

Communal sur les RIsques Majeurs) recensant les 

risques potentiels pouvant survenir sur la commune 

et donnant des consignes de sécurité. Ce document 

vous est distribué en même temps que ce bulletin. 

Il est également consultable sur le site de la mairie à 

l’adresse https://mairie-villecroze.fr/votre-commune/

informations-municipales/.

Tennis Club de Villecroze
Dans le cadre idyllique du parc des grottes de Villecroze, 

que beaucoup nous envient, un petit club sympathique, 

affilié à la Fédération Française de Tennis, avec 2 courts 

en dur, vous attend.

En famille ou avec des amis, vous pouvez réserver à 

l’heure, à la semaine, au mois ou bien encore à l’année 

sur www.tennislibre.com.

Si vous souhaitez des cours, vous pouvez contacter notre 

moniteur diplômé d’État au 06 65 70 26 74.

Contact : 07 82 86 25 81 - bbutin@wanadoo.fr

• Le dispositif Numerue a pour but d’attribuer un numéro 

aux habitations. Amorcé il y a plusieurs années, ce 

dispositif se concentre aujourd’hui sur les nouvelles 

résidences. Afin d’assurer une distribution correcte 

du courrier d’une part et une efficacité des secours 

d’autre part, les numéros sont attribués, en concertation 

avec La Poste, par une commission composée d’élus 

municipaux.
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Vie associative

L’ADV 
Malgré le contexte sanitaire et un été très calme, l’ADV 
fourmillant toujours de projets est heureuse de constater 
que la passion du théâtre se perpétue puisque de 
nombreux nouveaux enfants se sont inscrits à la rentrée.

Samedi 12 septembre au matin, le forum des associations 
s’est tenu sur la place du village et ce fut l’occasion pour 
la nouvelle professeur de théâtre, Nathalie Buiguès, de se 
présenter aux visiteurs. Nous souhaitons la bienvenue à 
Nathalie, professeure diplômée aux multiples talents et 
facettes !
Comédienne issue du cours d’art dramatique Florent, 
chanteuse formée par Richard Cross, marionnettiste, 
danseuse formée à l’ESDC Rosella Hightower de Cannes 
et art-thérapeute, elle a su, dès le premier cours, capter 
l’attention de nos comédiens en herbe, tous très motivés 
et enthousiastes. Ses 28 années de carrière d’artiste avec 
plus de 2000 prestations dans l’audiovisuel et sur scène, 
ainsi que sa pédagogie seront un atout majeur pour tous 
nos jeunes élèves comme pour les adultes et nous nous en 
réjouissons. Les ateliers ont ainsi temporairement débuté 
en octobre à l’étage de la Maison des Associations dans 
le respect d’un protocole sanitaire strict et bienveillant.

Quant à notre joyeuse animatrice de yoga du rire, 
Florence Leprêtre, elle a eu le plaisir de retrouver, dans 
la distanciation et les règles sanitaires obligatoires, 
ses «  rieuses  » exceptionnellement les jeudis à 17h30 
à la maison Arèse le temps de deux séances avant le 
confinement. Un petit rappel : au niveau cardiovasculaire, 
10 minutes de rire équivalent à 30 minutes de rameur et 
1minute de rire à 3 minutes de jogging !

Le stand de l’ADV en septembre : de la commedia del arte 
aux chirurgicaux, les masques sont bien là

Cette rentrée particulière n’a pas permis à l’ADV d’organiser 
le festival des Automnales programmé le week-end du 
6 novembre ni le traditionnel et chaleureux marché de 
Noël prévu dimanche 29 novembre. Le loto du 22 janvier 
est hélas également annulé mais l’équipe de l’ADV reste 
confiante en l’avenir. Solidaires des métiers de la culture 
et du spectacle, nous apportons tout notre soutien aux 
compagnies, troupes, établissements et théâtres dans 
ces moments compliqués. Nous espérons de tout cœur 
pouvoir proposer la soirée du 17 avril au profit du Mai 
théâtral et retrouver enfin comédiens et public pour la 
31ème édition programmée du 2 au 30 mai 2021 !
Dans l’attente d’une reprise des ateliers et de perspectives 
positives pour 2021, l’ADV vous présente ses meilleurs 
vœux avec une pincée de théâtre et de culture.

Contact :
Isabelle Michel 06 09 92 26 41
Joyce Favre 06 34 38 19 52

Centre d’Animation 
Culturelle et Sportive 
Toutes nos activités sont présentées sur notre site internet 
que vous pouvez consulter à l’adresse suivante : 
https://cacsvillecroze.wixsite.com/site.

A noter que cette année nous avons ajouté à nos activités 
la conversation en langue anglaise le mardi à 18 h et la 
pétanque, très appréciée de beaucoup d’adhérents, le 
vendredi à 15 h.

Au CACS, chaque jour de la semaine a son ou ses 
activités  : le lundi c’est randonnée et yoga, le mardi  
peinture, informatique et conversation en anglais, le 
mercredi les jeux de société, le jeudi gymnastique et yoga 
et le vendredi informatique et pétanque.

Brièvement et en respectant les gestes barrières, nous 
avons pu reprendre quelques activités en début 

d’automne comme la randonnée, le yoga, la gymnastique  
et la pétanque.

Nous espérons pouvoir reprendre bientôt toutes les 
activités, y compris les sorties qui étaient prévues pour le 
printemps 2020.

Si vous voulez vous impliquer dans la vie de l’association, 
vous êtes le bienvenu !

Partie de pétanque sur le boulodrome
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Les Amis des Fleurs
Notre assemblée générale a pu se tenir début 2020, 
quelques semaines avant le confinement. Cette période 
de restriction totale des déplacements n’a pas permis 
l’achat et la plantation des fleurs au moment optimal, 
de sorte que la floraison de printemps et d’été s’en est 
ressentie dans le village.
Néanmoins, l’arrosage régulier de la voirie a largement 
contribué à atténuer les effets de la sécheresse estivale 
et l’action attentive de tous les bénévoles a permis aux 
nombreux touristes qui nous ont visité cette année de 
repartir avec de belles images et un beau souvenir.
Nous essaierons d’apporter un soin particulier au 
fleurissement d’hiver pour que les villecroziens retrouvent 
un village apaisé et coloré jusqu’au prochain printemps.
Un grand merci aussi à ceux qui nous accompagnent à 
travers leurs fenêtres et balcons joliment présentés.

Après une année 2020 très particulière qui aura forcé 
l’Académie à annuler la quasi-totalité de ses activités 
– seule la master class de piano de François-Frédéric 
Guy a pu être maintenue – nous sommes ravis de vous 
présenter la programmation 2021 !

Sept stages de formation pour enseignants du premier 
et second degrés sont au programme de cette nouvelle 
année, en partenariat avec l’Éducation nationale. Venus 
de toute la France, les conseillers pédagogiques et 
professeurs sélectionnés pourront travailler durant 5 jours 
un répertoire d’œuvres musicales, encadrés par leurs 
compositeurs et un chef de chœur. Cette expérience et 
les outils mis à leur disposition leur permettront ensuite 
d’essaimer de nombreux et très beaux projets autour du 
chant choral dans leurs académies respectives. C’est ainsi 
que, chaque année en France, plus de 50 000 enfants 
chantent des œuvres commandées par l’Académie.

Parallèlement à ces stages, l’Académie accueillera quatre 
master class dirigées par des musiciens de renommée 
internationale et entourés de nombreux jeunes talents : 
Violoncelle avec Jérôme Pernoo en mai, Piano avec Avedis 
Kouyoumdjian en juin, Violon avec Ana Chumachenco en 
septembre et Clavecin avec Pierre Hantaï en novembre.

L’Académie met tout en œuvre pour vous accueillir 
à nouveau et dans de bonnes conditions et partager 
avec vous de beaux moments musicaux et nous vous 
espérons nombreux lors de ces master class publiques 
et des concerts !

Retrouvez toutes les informations sur notre 
programmation, passée et à venir, sur notre site : 
www.academie-villecroze.com.

Des fleurs à foison sur un escalier de la rue Roger Maurice 
au printemps dernier

ETRENSEIGNEMENTS

04 94 85 91 00

LA

RÉSERVATIONS
POUR CHAQUE CONCERT JOURS AVANT DATE

OU INFO@ACADEMIE-VILLECROZE.COM

AU: 15

A C A D É M I E M U S I C A L E D E V I L L E C R O Z E

R U E R O G E R M A U R I C E – 8 3 6 9 0 V I L L E C R O Z E

W W W . A C A D E M I E - V I L L E C R O Z E . C O M

Avedis Kouyoumdjian

Jérôme Pernoo
Violoncelle

Piano

Violon

Clavecin

Master class publiques :

:publiquesclassMaster

Master class publiques :

Master class publiques :

Concert :

Concert :

Concert :

Concert :

& 2 à18h l'Académie1 mai de 15h à

18h à l'Académie11 & 12 septembre, de 15h à

18h à l'Académie13 & 14 novembre, de 15h à

l'Académieà18hjuin de 15h à20&19

Jeudi 6 la chapelle Saint-Victormai, 20h30, à

Saint-Victorchapellela20h30, àjuin,24Jeudi

la chapelle Saint-VictorJeudi 16 septembre, 20h30, à

20h30, à l'AcadémieJeudi 18 novembre,

Programme 2021

Ana Chumachenco

Pierre Hantaï

Académie musicale de Villecroze
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Les rendez-vous 2021Les rendez-vous 2021
(sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire)

Samedi 17 avril    Soirée théâtre    ADV   Maison des Associations
Dimanche 25 avril  Bourse aux Plantes   Mairie   Parc municipal

Dimanche 2 mai    Vide-greniers       dans tout le village
Jeudi 6 mai   Concert de violoncelle,   Académie Musicale  Chapelle Saint-Victor
    par les élèves de Jérôme Pernoo
du 21 au 30 mai    Festival du Mai Théâtral    ADV   Maison des Associations
Dimanche 30 mai  Course de côte

Dimanche 6 juin   Ronde cycliste des Grottes
Dimanche 13 juin   Rassemblement de voitures anciennes Var Alpine
Jeudi 24 juin   Concert de piano,   Académie Musicale  Chapelle Saint-Victor
    par les élèves de Avedis Kouyoumdjian
Samedi 26 juin   Fête de la Saint-Jean

Mariages
MARIANI Flavia et DUHAYON Henry le 13/07/2019

LAKHRAISSI Mouna et GUYOT Pascal le 07/08/2019

BLANC Alizée et FRAGNIÈRE Vivien le 28/09/2019

LAKHRAISSI Nadia et HADJ-MOHAMED Hichem le 22/08/2020

HERAULT Marie-Hélène et AUGUSTIN Patrick le 11/09/2020

GONTHIER Caroline et NADREAU Teddy le 19/09/2020

Naissances
CADET-PETIT Leeyah le 05/06/2019

ROSSETTI Lexie le 25/06/2019

DÉSIDE Nolhan le 26/06/2019

PERRON Sandro le 26/06/2019

MENNETEAU Vicky le 04/07/2019

BIGAN CORNUEL Jade le 05/10/2019

ROUMEGAS Camille le 10/12/2019

POUDEVIGNE Lisa le 05/01/2020

KREMER Camille le 29/01/2020

LEFEBVRE Manny le 08/03/2020

PELLEGRINO Liliana le 06/08/2020

FERET PHILIPPON Edzio le 19/09/2020

PONSI Gabriel le 22/10/2020

Décès
CASTEL épouse ISSAURAT Thérèse le 02/03/2019

MOULARY Louis le 25/07/2019

MARTEL Yann le 08/08/2019

LECOMTE épouse RIVIERE Jeannine le 26/08/2019

DORIAC épouse BOS Georgette le 28/08/2019

BASSAC Madeleine le 14/09/2019

PLETTI Adriano le 22/09/2019

SEMPÉRÉ épouse BERNABEU Thérèse le 06/10/2019

RADLAK épouse BLOCH Stéphanie le 06/11/2019

BERNARD épouse DOZE Lucienne le 08/11/2019

MORTEYROL Bernard le 20/11/2019

DEIANOV Suzanne le 30/12/2019

MICHELIS épouse LANNO Josette le 02/01/2020

SIRI Pierre le 04/01/2020

PELLERIN épouse ESPALLARDO Céline le 11/01/2020

BONNAUD épouse GUIOL Josette le 23/01/2020

BROCHET André le 15/02/2020

PIAGET Jean-Henry le 20/02/2020

MEDART Oscar le 21/02/2020

PALYS épouse CASANOVA Julienne le 22/02/2020

VANHÉE épouse CURINGS Lydie le 25/03/2020

SION Yvonne le 26/03/2020

FOURNIER épouse PERRIN Louisette le 14/04/2020

GUINARD David le 05/05/2020

MILLIARD Alain le 19/05/2020

BOURZAC épouse FERRIER Armande le 03/06/2020

BAUDRIN épouse PROVENZANO Laure le 20/07/2020

VOLKERT épouse CHOPIN Monika le 09/08/2020

BALINOFF Alain le 16/08/2020

BELOTTE Guy le 25/09/2020

MARTIN épouse SERMESANT Ginette le 05/10/2020

PINAUD épouse CANOVA Renée le 23/10/2020

ROLLA Raymond le 03/11/2020

DUBRANA Yvette le 10/11/2020

MALATERRE Henri le 15/11/2020 

ROLANDO épouse BURTY Marie-Claude le 18/11/2020


